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Billet de la Syndique  

 

Depuis cinq ans, j’ai mis tout mon cœur à prendre soins des intérêts de la collectivité. Je 
me suis lancée dans cet engagement avec bonheur et enthousiasme. J’ai eu du plaisir 
à mettre mes compétences au service de la commune et je me suis donnée à fond. Je 
vous annonce qu’aujourd’hui, ce temps est terminé et que je démissionne non sans vous 
donner quelques explications. 

Malgré les soucis communaux dus à la situation et face aux incertitudes, ce qui m’a le 
plus frappé dès le début du confinement, c’est ce passage vers un temps ralenti ainsi 
que la transformation de notre mode de vie. Je me suis confinée à la maison et ce vécu 
temporel face à la crise m’a fait prendre conscience que j’étais beaucoup plus libre avec 
moins de contraintes municipales. Je n’étais pas anxieuse et j’ai profité de cette liberté. 
Le déconfinement approchant, je me suis posée la question : voulais-je revenir au temps 
d’avant ? En regardant en arrière mais surtout en avant, je me suis rendue compte que 
j’aspirais à vraiment profiter de la vie, de ma famille et de mes amis mais que les tâches 
communales prenaient une bonne partie de mon temps avec peu de satisfaction car les 
retours positifs sont rares. Quand la mort rôde autour de nous, il est plus facile de 
prendre une décision radicale que ma conscience face à mon engagement ne me 
permettait pas « avant ». J’ai donc pris la décision de laisser ma place. Je démissionne 
au 31 mai en laissant la commune dans de bonnes mains. Je salue le courage de mes 
quatre collègues de reprendre le flambeau et j’encourage quiconque à s’engager pour 
la commune lors des prochaines élections. Personnellement, je vais donner une autre 
direction et un sens différent à ma vie.  

A travers le bombardement de pensées, de citations, voire de traits d’humour ou 
d’humeur qui ont inondé les réseaux sociaux, je prends pour moi celle de Charlie 
Chaplin, « Préoccupe-toi plus de ta conscience que de ta réputation. Parce que ta 
conscience est ce que tu es alors que ta réputation est ce que les autres pensent de toi. 
Et ce que les autres pensent de toi, c’est leur problème. » 

 

Solidarité A La Chaux, comme partout ailleurs, la crise sanitaire Covid-19 nous a fait vivre une 
situation hors du commun. 

Quand le quotidien se trouve subitement bouleversé et que l’univers personnel rétrécit 
comme peau de chagrin, il est essentiel de s’entraider. 

Cette période de pandémie a soulevé un bel élan de solidarité au sein de notre village. 

La Municipalité remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont 
continué leurs activités pour nous rendre la vie plus agréable, les 
membres de la Société de Jeunesse et tous les bénévoles qui ont apporté 
du soutien aux personnes qui se sont retrouvées confinées bien malgré 
elles. 

Il est temps de prendre le chemin du déconfinement avec les précautions qui s’imposent. 

Continuez à prendre bien soin de vous. 

 

Jumelage avec Saoû Notez les 20 ans du jumelage en 2021 à la Pentecôte les 22-23 mai à La Chaux. 

Renaturation du 
Veyron 

L’inauguration des nouveaux aménagements et de la renaturation du Veyron au cœur 
du village prévus le samedi 27 juin à 11h00 est annulée et reportée à une date 
ultérieure.  

 



 

 

Club des Aînés (dit 
les Sages) 

Avec le déconfinement progressif, le Comité des Aînés vous propose le programme 
suivant :  

• La Table au bistrot a repris le vendredi midi 22 mai, puis ce sera le 19 juin 

• Grillades canadiennes aux Pâquis le 9 juillet 2020 à 12h00 

• Course des Aînés le 20 août 2020 : Sortie en bateau sur les 3 lacs 

 

Déchetterie Afin de diminuer la quantité de certains déchets et d’en limiter les coûts, nous avions mis 
en place des règles plus strictes concernant l'utilisation de notre déchetterie. Après une 
année, nous constatons que beaucoup d'entre nous avons modifiés notre manière de 
trier, de jeter et/ou de recycler nos déchets.   

La Municipalité remercie la très grande majorité de la population qui est attentive aux 
déchets qu'elle génère et comment elle les recycle. 

Nous constatons malheureusement que certaines personnes ont aussi compris les 
failles de notre système de traitement des déchets. C'est pour cette raison qu’à partir du 
mois de juin 2020 la benne des encombrants (benne violette) ne sera ouverte qu’UNE 
SEULE fois par mois. L’accès à cette benne sera soumis à un contrôle plus strict, ce 
qui veut dire que seuls les objets dont la taille dépasse 60 cm et qui respectent la 
réglementation en vigueur pourront y être déposés. 

Les samedis d’ouverture de la benne des encombrants sont les suivants : 6 juin,  
4 juillet, 8 août, 5 septembre, 3 octobre, 7 novembre, 5 décembre, 9 janvier 2021. 

 

La Chaux 2000 

vous communique 

Nous avions prévu de fêter les 20 ans de l'association à fin juin. Les conditions 
sanitaires n'étant toujours pas favorables au bon déroulement d'un tel événement, 
nous avons décidé de le repousser à 2021.   

Les spectacles "Rue des oubliettes" et "Suspect" prévus en juin au théâtre de la Ruelle 
ainsi que le concert du Geneva Brass Quintet sont également annulés.  

Quant au Festival des Granges et à la suite de la saison de spectacles, ils restent 
suspendus aux prochaines décisions du Conseil fédéral. 

Le Jardin se crée et la Junglerie ont pu reprendre leurs activités moyennant le respect 
des normes sanitaires en vigueur. 

Enfin, nous avons pris l'option d'organiser l'Assemblée générale de La Chaux 2000 par 
courrier. Les membres de l'association recevront prochainement le rapport des 
activités 2019, les prévisions pour cette année et les documents comptables 2019-
2020, le tout assorti d'un bulletin de vote. 

Nous nous réjouissons de pouvoir reprendre nos activités culturelles et associatives 
dans un climat et des conditions favorables à leur bon déroulement et à la sécurité de 
toutes et tous.  

Nous vous souhaitons un bon début d'été teinté d'optimisme. 

 

Agenda Le Conseil général du 9 juin 2020 est reporté au 15 septembre 2020 

 


